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des Canadiens français émigrés en 
Nouvelle-Angleterre, l'accès à l'édu
cation, les conflits entre colons, et 
bien d'autres. L'objectif étant cepen
dant de chercher des informations 
complémentaires en relation à l'in
térêt de Mgr Courchesne pour la 
question forestière, quelques pièces 
ont été sélectionnées en ce sens. 

La majorité des pièces concer
nent le conflit entre l'expansion de la 
colonisation et les projets de 
réserves forestières, qui donnent lieu 
à toutes sortes de situations où s'af
frontent des intérêts divergents. En 
effet, plusieurs compagnies, de dif
férentes façons, ont tenté de créer 
des réserves forestières qui leur 
assureraient la ressource. 
Généralement, ces réserves concer
nent des terres publiques connexes à 
des terres privées, que les compa
gnies ont acquises par l'achat d'an
ciennes seigneuries, ou en subsides 
pour la construction des chemins de 
fer. Les années 1929 à 1933 sont 
reconnues comme les plus difficiles 
dans l'industrie forestière, surtout en 
raison de la baisse de la construction 
qui affecte le bois de sciage. Les 
petites entreprises locales sont le 
plus durement affectées, et même 
certaines grandes compagnies vivent 
des difficultés financières impor
tantes, menant certaines à la faillite. 
C'est l'occasion pour les mieux por
tants de consolider leurs investisse
ments par des moyens qui visent à 
leur assurer la ressource, au meilleur 
prix possible. À la suite de la crise 
des années 1930, ce sont les craintes 
de pénuries qui pousseront les com
pagnies à tenter de consolider leurs 
actifs dans la région. 

Les relations politiques 
Au cours de la période 1930-

1950, plusieurs mesures gouverne
mentales sont instaurées pour 
encourager l'installation des colons, 
en plus de la prime au défrichement 
qui datait de 1923. De leur côté, les 
droits de coupe versés par les com
pagnies forestières sont une source 
de revenu importante pour le gou
vernement. Différents intérêts poli
tiques sont en jeu. Les idées et pro
jets de Mgr Courchesne sont de plus 
influencés par le courant nationaliste 
du début du siècle, mené sous l'égide 

du patriotisme de Lionel Groulx7• Il 
est certain que ce facteur a aussi 
influencé ses relations avec la classe 
politique. 

Mgr Courchesne respectait les 
hommes politiques et était aussi 
respecté par ces derniers. Il mépri
sait cependant la partisanerie et, 
selon Noël Bélanger, «Quels que 

Léon Beaulieu. Photographe inconnu. 
[Avant 1955]. AAR, A-22-2. 

fussent les partis en présence, les dis
tinctions entre eux, minimes sur le 
plan idéologique, [les idées de Mgr 
Courchesne 1 se rattachaient davan
tage à la personnalité des chefs, à leur 
style d'administration, aux nuances de 
leur discours autonomiste»8. Mgr 
Courchesne se voulait conciliant par 
nécessité, mais ne voyait dans l'Etat 
qu'une institution pratique, avec 
laquelle il était préférable de garder 
certaines distances. Mgr 
Courchesne, à défaut d'avoir 
entretenu des relations toujours har
monieuses avec les représentants du 
gouvernement, se fait du moins con
ciliant9• C'est pourquoi il agit souvent 
comme intermédiaire. Il croyait 
qu'Église et État se devaient d'œu
vrer conjointement pour le bien com-
mun. 

Il est clair que les relations 
sont tendues de tous côtés, et que 
les accusations pleuvent au gré des 
situations. Si les prêtres mission
naires critiquent souvent les agisse
ments des compagnies et du gou
vernement, ce dernier semble être 
aussi embarrassé par les représen
tants de l'Église. La correspondance 

relatant les conflits entre les ecclé
siastiques et les députés, ministres 
ou autres représentants du gouverne
ment, pourrait faire l'objet d'une 
étude à elle seule. Les principes et les 
préoccupations de chacun des deux 
groupes sont bien différents, et les 
années 1930-1940 sont chargées en 
«partisaneries» politiques de toutes 
sortes. 

Mgr Courchesne est souvent 
abordé comme conseiller ou intermé
diaire. Dans une lettre IO au-dessus de 
laquelle la mention «Personnelle» est 
spécifiée, Hector Laferté, ministre de 
la Colonisation, demande à Mgr 
Courchesne son avis sur les mesures 
à prendre pour régler les conflits 
entre prêtres et députés. Les respon
sabilités de chacun sont ici claire
ment remises en question. 

J'ai eu dernièrement 
certains conflits plus ou 
moins graves entre mission
naires-colonisateurs et 
députés. Ces conflits sont 
toujours regrettables et je 
voudrais bien trouver un 
modus vivendi pour en 
empêcher le renouvelle
ment dans l'avenir. 

J'ai demandé à ce sujet 
l'avis de Richard. Il me fait 
le rapport que je vous 
inclus et dans lequel il 
exprime l'opinion de vous 
prendre plus ou moins 
comme arbitre. 

Mon sous-ministre a 
certainement raison 
lorsqu'il prétend que, pour 
rien au monde, il voudrait 
humilier nos missionnaires, 
qui sont tous fort dévoués et 
fort actifs. C'est tout simple
ment une mesure à prendre 
dans leur intérêt. 

Je serais bien content 
de savoir si vous croyez 
que les conclusions de 
Richard sont celles qu'il 
conviendrait d'accepter 
dans les circonstances. 

La lettre du sous-ministre con
fronte l'implication des prêtres et le 
rôle qu'il leur verrait plutôt jouer: 

À cause de certaines 
difficultés survenues entre 



députés et mlsslOnnaires
colonisateurs, je crois que 
le temps est venu d'établir 
une ligne de démarcation 
entre les activités des uns et 
des autres. Je prends 
comme acquis que le clergé 
est indispensable pour 
assurer le succès de tout 
mouvement de colonisa
tion. Je prends également 
comme acquis que le 
député étant -l'élu du suf
frage universel et ayant des 
comptes à rendre à ses 
administrés, ne peut être 
ignoré par le département 
ou ceux qui le représentent. 

En conséquence, ne 
vaudrait-il pas mieux 
enlever complètement aux 
missionnaires l'administra
tion des fonds publics qu'un 
laïque peut d'ailleurs 
administrer aussi bien 
qu'eux? Nous ferions ainsi 
cesser toute cause possible 
de conflit entre député et 
missionnaires et nous évite
rions en même temps toutes 
les critiques, fondées ou 
abusives que l'on entend 
quelquefois chez les laïques 
sur l'administration faite 
par les membres du clergé. 
Le champ d'action resterait 
encore assez vaste pour 
occuper l'activité et la 
bonne volonté de nos mis
sionnaires. Il y aurait le 
réconfort moral à apporter 
aux colons. Il y aurait le 
recrutement des meilleurs 
éléments à diriger vers la 
terre. Il y aurait toute la 
série possible des recom
mandations à faire au 
département. Il y aurait 
encore, lorsque le budget le 
permettra, la distribution 
des charités. Et que sais-je 
encore? 

Il me déplairait sou
verainement d'humilier nos 
missionnaires et de leur 
faire subir un capitis 
dimin utio. Aussi, n y aurait
il pas lieu de demander à 
Mgr Courchesne son senti
ment à cet égard? Je men
tionne plus spécialement 

Jean-Baptiste Caron. Photographe incon
nu. [Avant 1955). AAR, A-22-2. 

Mgr Courchesne parce qu'il 
est notre bon ami et que, 
assez récemment, il a 
donné à son missionnaire 
des directives qui le sous
traient à tous les soucis et à 
tous les embarras de l'ad
ministration. 

Mgr Courchesne répond immé
diatement de cette façon: 

Le député seul à 
l'œuvre est exposé au plus 
dur souci électoral et 
coûtera cher. Et puis le mis
sionnaire s'accordera trop 
bien: accusation de parti
sannerie ou pas assez; con
flits et discrédit pour les 
deux. Je suggère que vos 
officiers civils du départ 
aient cette administration 
et reçoivent instruction de 
s'entendre avec les comités 
paroissiaux en dehors de 
tout parti. On enlève au 
député et au missionnaire 
un odieux qui rejaillit tou
jours contre l'autorité qu'ils 
représentent, civile ou 
religieuse. [ ... ] 

Le comité paroissial est, pour 
Mgr Courchesne, une sorte de pro
longement naturel, élargi, de la 
famille. Il permet, la coopération, le 
regroupement des forces et l'organi
sation afin d'atteindre les objectifs 
communs à tous ceux qui partagent 
la réalité de la colonisation ll • 

Favorisant l'autonomie des colons, 
ses recommandations vont ici dans le 
sens de son système de pensée, 
surtout si l'on considère l'importance 
que joue le prêtre dans l'organisation 
paroissiale. 

L'exemple d'une région: le 
Témiscouata 

Les problèmes rencontrés par 
certaines paroisses donnent un 
aperçu de la confrontation entre la 
colonisation et l'industrie forestière. 
Les correspondances disponibles 
dans les dossiers sur la colonisation 
sont souvent incomplètes et les si
tuations évoquées restent impréci
ses, mais elles offrent cependant, à 
partir de cas locaux, une idée du rôle 
de médiateur que Mgr Courchesne 
était appelé à jouer. 

La région du Témiscouata 
servira ici d'exemple, puisque c'est à 
son sujet que se rapporte la majorité 
des documents, et qu'elle offre un 
bon exemple de la situation. Sa 
colonisation au 20e siècle repose en 
grande partie sur l'industrie 
forestière, qui vide rapidement la 
région de la ressource. Cette région a 
déjà connu les oppositions concer
nant le projet de barrage hydroélec
trique sur la rivière Touladi, prévu 
par l'International Paper en 1928, qui 
aurait inondé une grande partie du 
territoire de Squatec, de la vallée du 
Lac-des-Aigles et du sud-est du comté 
de Rimouski. Mgr Courchesne était 
d'ailleurs intervenu à cette occa
sion12• 

Cette fois, la Fraser Company 
Limited fait parvenir à Mgr 
Courchesne un mémoire sur la situa
tion économique du Témiscouata l 3, 
dans lequel elle expose les difficultés 
de développement rencontrées par la 
compagnie. Les politesses de présen
tation (<< We sincerely believe that in 
the economic development of this area 
the interests of the colonists and the 
villagers. Our view point in connection 
with the proposed programme of 
development is, therefore, not entirely 
selfish. Your consideration of our sug
gestions will be greatly appreciated».) 
contrastent quelque peu avec les per
spectives négatives qui en ressor
tent. En fait, la compagnie se plaint 
surtout de la réduction des terres de 
la couronne qui lui sont attribuées, 
qui sont passées de 726 milles à 362 



milles selon les projets envisagés 
pour l'année 1937. De plus, il com
pare les avantages économiques ren
contrés aux États-Unis, justifiant ainsi 
l'installation de leurs usines au sud 
de la frontière, remarquant que la 
région québécoise du Témiscouata y 
trouve tout un même un grand avan
tage par la création des chantiers 
nécessaires à la récolte du bois trans
formé au États-Unis. Ce sujet est très 
pertinent, puisque Mgr Courchesne 
déplore régulièrement la transforma
tion de la matière première en dehors 
de la région. Le mémoire fait état de 
la situation en ces termes, concer
nant leur apport à l'économie locale: 

La situation présente 
est radicalement différente 
de la situation qui existait 
quinze ou vingt années 
passées. Il n y a pas aujour
d'hui suffisamment de 
réserves forestières pour 
supporter les entreprises 
industrielles qui existaient 
alors [ ... ] 

Probablement que le 
développement de la colo
nisation qui a remporté le 
plus de succès dans la 
regLOn du Témiscouata 
depuis 1900 fut le canton 
Robitaille [. .. ] Le succès de 
l'entreprise de colonisation 
peut être attribué au fait 
que pendant cette période 
les colons ont toujours eu 
l'avantage d'avoir des 
opérations forestières dans 
les environs ou ils pou
vaient vendre leurs pro
duits, et en plus ils ont tou
jours eu l'avantage pendant 
l'hiver de trouver de l'em
ploi pour eux et leurs 
chevaux, et la coopération 
qu'ils ont reçue de la 
Compagnie Fraser a été 
pleinement rétribuée par la 
bienveillance et la coopéra
tion qu'ils lui ont toujours 
montrées. 

Il y a encore des 
possibilités de plus amples 
développements dans ce 
canton Robitaille. Néan
moins le succès de ce 
développement quasi pro-

digieux a eu pour résultat 
d'attirer l'attention sur cette 
région, et en 1931 il fut 
décidé d'essayer de faire en 
16 mois, sur une superficie 
approximative de 143 
milles carrés dans 
Biencourt et Auclair, ce qui 
avait été accompli sur un 
espace de 17 milles carrés 
dans Robitaille durant une 
période de 35 années. [. .. ] 

Le plus haut degré 
de développement écono
mique dans un territoire 
comme celui-là, peut être 
atteint que si la superficie 
en culture est en équilibre 
avec la superficie fores
tière, et que l'activité indus
trielle est en équilibre avec 
l'activité agricole. La super
ficie forestière actuelle, est 
le minimum sur lequel nous 
puissions espérer ériger un 
édifice économique suf
fisant pour pourvoir aux 
nécessités de la vie des 
citoyens pour de nom
breuses années; même à 
l'heure actuelle on nous 
offre plus d'hommes et de 
chevaux que nous puissions 
employer, et plus de pro
duits de la ferme que nous 
puissions acheter, et il n y a 
pas de marché pour le sur
plus de ces produits agri
coles. [. .. ] 
. Nous croyons que 

la politique la plus sage 
serait de perfectionner et 
consolider le développe
ment de colonisation dans 
les territoires déjà ouverts, 
et faire adopter des règle
ments qui permettront l'ex
ploitation de ce qui reste de 
forêt pour un grand nombre 
d'années, afin que le plus 
de bien possible puisse être 
obtenu, pour le plus grand 
nombre et le plus 
longtemps possible. 

La Fraser sent probablement le 
besoin de justifier son impact positif 
sur la colonisation à la suite du mou
vement de grèves de 1933, qui entraÎ
nent les premières mesures gou
vernementales pour assurer un 

salaire minimum et des conditions de 
travail acceptables aux ouvriers 
forestiers l4 • La compagnie fournit 
comme argument différents chiffres 
sur le nombre d'hommes engagés ou 
les quantités de produits locaux con
sommés. Les chiffres avancés ne sont 
cependant pas mis en contexte rela
tivement au nombre total d'habi
tants, ou encore au total de la pro
duction agricole. La Fraser défend 
certainement ses intérêts, mais ses 
constatations quant à l'organisation 
de la colonisation sont aussi fondées. 
Mettant de l'avant leur point de vue 
pour des raisons différentes, nous 
verrons plus loin que plusieurs inter
venants sont d'accord sur le manque 
de cohérence dans les plans de 
colonisation. 

Quant à la réponse de Mgr 
Courchesne, la brièveté montre bien 
les réticences face au plaidoyer de la 
Fraser: «1 must confess that it is hard to 
me to have a final opinion on the ques
tion. [. .. ] 1 am sorry not to have any 
more comforting views on the subject». 

Trois ans plus tard, la situation 
n'est pas réglée. Dans une lettre 
adressée au premier ministre 
Maurice Duplessis1S, Mgr Courchesne 
met en parallèle le développement 
économique et les valeurs morales, 
questionnant sur la priorité de l'un 
sur l'autre dans l'essor de la région. Il 
est clair pour Mgr Courchesne que 
les valeurs morales prédominent, 
mais il est intéressant de considérer 
qu'il cible les pratiques économiques 
comme un fait qui nuit au sain 
développement des communautés 
éloignées et deviennent ainsi une 
cause des problèmes de moralité. Il 
critique les avantages territoriaux 
octroyés à la Fraser aux dépens de la 
colonisation, en plus des pratiques 
de la compagnie qui prélève le bois 
au Québec et le transforme dans ses 
usines du Nouveau-Brunswick, pri
vant la région des emplois qui y sont 
reliés. 

[. .. ] La compagnie 
Fraser semble obtenir que 
toute la partie qui longe le 
N.B. dans la paroisse de 
Sainte-Rose-du-Dégelis lui 
reste. Cela nous enlèverait 
tout espoir 1- de compléter 
S. -lean-de-la-Lande à même 



Ste-Rose; 2- de compenser 
Ste-Rose de l'autre côté; 3-
d'ouvrir en bordure une 
paroisse qui civiliserait ce 
territoire situé entre Ste
Rose et s.-Jacques du NB., 
territoire célèbre pour les 
tripots qui y grouillent à 
cheval sur la frontière et qui 
déshonorent l'abord de la 
province: il faudrait là un 
clocher et ce qui l'accompa
gne, pour exorciser la 
région. [. .. ] Nous trouvons 
que les intérêts financiers 
du syndicat des banquiers 
qui possède cette firme, ne 
valent pas les intérêts 
moraux en cause. 

D'autre part, il 
semble décidé que dans la 
paroisse de Cabano, on ne 
nous livre pas un seul lot le 
long de la rivière Caban 0, 

là où nous comptions en 
obtenir cinquante pour con
solider par l'agriculture 
cette paroisse de Cabano. 
Vous n'ignorez pas que les 
Fraser transportent en 
camion en NB. le bois de 
nos régions et que leur 
intention est de fermer bien
tôt la scierie de Cabano. 
Quand ceci arrivera, si l'on 
n'a pas fourni à l'organisa
tion d'un territoire agricole, 
la paroisse sera en péril. 

L'implication des prêtres mission
naires 

Les prêtres en mission dans les 
colonies sont directement impliqués 
dans le conflit contre les compagnies 
forestières, situation qu'ils prennent 
très à cœur. Dans les colonies et les 
jeunes paroisses, les prêtres mission
naires étaient souvent les seules per
sonnes-ressources et conseillers, 
tous domaines confondus. Par leur 
présence continuelle auprès des 
colons, dont ils partageaient les con
ditions de vie, ils comprenaient bien 
leur situation. 

Ils communiquent fréquem
ment à Mgr Courchesne le déroule
ment des événements sur le terrain, 
afin que ce dernier les conseille, ou 
intervienne auprès du gouvernement 
et des compagnies. Les prochains 
documents sont d'autant plus 

intéressants que Noël Bélanger 
souligne comment Mgr Courchesne 
entretenait avec les gens de son 
diocèse une correspondance 
soutenue et constante "pour qu'ils 
assimilent la nature de ses projets, et 
qu'ils reçoivent les encouragements 
nécessaires à la réalisation d'une 
œuvre sociale d'une envergure iné
galée jusqu'ici»16. De plus, "Dans son 
œuvre d'établissement rural, il a cher
ché à s'appuyer sur des conseillers 
qu'il voulait compétents et bien for
més. La plupart d 'entre eux com
plétèrent des études en agronomie 
avant de prendre part à la réalisation 
des plans de colonisation, ou encore 
avant d'agir comme missionnaires
colonisateurs»17. 

Les paroisses de Saint-Guy et 
de Lac-des-Aigles sont un cas où 
cette fois l'accent est surtout porté 
sur l'accessibilité des lots et l'organi
sation du territoire. Dans une lettre 
adressée à Mgr Courchesne par Léon 
Beaulieul8 , prêtre missionnaire à 
Sainte-Rose-du-Dégelis, il est ques
tion de la limite entre les deux 
paroisses. Le problème concerne les 
déplacements des colons, qui ne 
respectent pas tous leur église 
paroissiale pour les services 
religieux. Fournissant un plan dans sa 
correspondance, VOICI comment 
Léon Beaulieu explique la situation 
de sa région: 

Le centre du rang II 
[. .. ] est actuellement sujet 
à litige. Les deux curés me 
disent avoir juridiction sur 
le même territoire. [. .. ] 
Vous voyez une petite route 
(nouvelle, je crois) sur le 
rang III pour déboucher sur 
le rang II à St-Guy. Il 
faudrait absolument que la 
compagnie Fraser cède les 
lots à la colonisation sur le 
rang III ... À gauche, le rang 
III devrait être débouché à 
la route centrale le plus vite 
possible pour peupler cette 
partie qui à son tour sera 
obligée d 'aller aux Aigles 
en attendant un chemin et 
ensuite il y aura des diffi
cultés .. . 

Il faut prendre les 
moyens (dussent-ils être 
draconiens D] d'arrêter la 

coupe abusive du bois dans 
cette paroisse qui est 
avancée d 'être coupée. Je 
ne sais pas trop comment il 
faudra sy prendre; mais il 
faut faire quelque chose. 
[. .. ] 

Il faut trouver le 
tour de faire un inventaire 
des possibilités pour des 
colons de vivre sur place. 

Les réserves can
tonales, les lots incultes, 
etc. doivent porter encore 
un peu de bois qui doit ces
ser d 'être gaspillé au profit 
des industriels et des com
merçants de bois pour lais
ser ensuite les colons dans 
la misère ... Il Y aurait peut
être lieu de tenter un essai 
de colonisation mi-agricole, 
mi-forestière à condition 
qu 'on ne continue pas à 
piller ce qui reste. Il faudrait 
faire vite, mettre les pilleurs 
à l'ordre, par la prison s'il 
le faut [. .. ] 

Il serait bon, je 
crois, de décider une fois 
pour toute de la question de 
la juridiction des deux curés 
pour que ce soit décidé. 

Ensuite, il resterait 
probablement à convoquer 
des spécialistes de taille en 
questions économiques: 
ingénieurs forestiers, 
agronomes, intelligents et 
pas intéressés ou liés à quoi 
que ce soit, pour étudier la 
question de St-Guy. [. . .] 

Ce qui peut paraître une simple 
dispute entre curés pour le service 
religieux aux paroissiens n'est peut
être pas si banale, mais reflète aussi 
les difficultés économiques, démo
graphiques et sociales d'une commu
nauté qui cherche à s'établir et à 
trouver un équilibre afin d'assurer sa 
viabilité et sa cohésion. Cette situa
tion expose entres autres comment la 
division des terres entre la colonisa
tion et l'industrie forestière avait des 
conséquences sur plusieurs autres 
éléments, comme la construction des 
routes et les déplacements. 

La qualité des sols est encore 
une fois invoquée. Plusieurs commu
nications mentionnent la nécessité 



de faire des inventaires détaillés. 
La correspondance de Jean

Baptiste Caron19 , aussi prêtre mis
sionnaire dans le secteur d'Esprit
Saint expose un problème semblable. 
Il démontre clairement le manque de 
coordination entre les différents mi
nistères, la Société diocésaine, et 
comment un changement de gou
vernement pouvait tout remettre en 
question. 

Il est encore une fois question 
du transport de certaines terres de la 
compagnie Fraser au ministère de la 
Colonisation afin de permettre l'ins
tallation des colons. L'accès aux ter
res et l'aboutissement des travaux 
posent des problèmes d'organisation 
sociale qui soulèvent l'indignation du 
prêtre. Ce dernier commence par la 
présentation d'une lettre adressée à 
Adélard Godbout «À la fois premier 
ministre et ministre de la 
Colonisation», écrite plus d'un an 
auparavant, au mois d'août 1943: 

Présentement, les 
aspirants-colons exercent 
une pression pour obtenir 
l'ouverture des rangs III et 
IV Laroche, du lot 1 au 41. 

La Compagnie Fraser 
détient les lots du rang IV 
depuis 1932 pour une pé
riode de vingt-cinq ans. Le 
bois de ces lots est déjà 
enlevé. Devrons-nous atten
dre que le bail soit expiré 
pour permettre à nos gens 
d'aller sy établir? Cette 
proposition me semble trop 
dépourvue de bon sens 
pour être acceptable. S'il en 
était ainsi, la protection 
accordée à cette compagnie 
serait plus qu'exagérée, 
surtout si nous allions la 
comparer à celle, ménagée 
aux aspirants-colons. 

À la suite de cette let
tre, le ministère de la 
Colonisation décidait, à 
l'automne, de faire construi
re une route de pénétration 
pour passer du rang Il au 
rang IV Je crois savoir que 
celle-ci a été gravelée au 
cours de l'été 44. 

En juillet dernier, M. 
Ls.-Philippe St-Laurent com
mençait la construction du 

chemin de fronteau entre 
les rangs III et IV, partie 
ouest, du lot 1 au 22, ainsi 
qu'une route de sortie d'un 
mille et demi du côté des 
Aigles. La rareté de main
d'œuvre et la suspension 
des travaux publics au 
lendemain des élections 
n'ont pas permis de faire 
autre chose que l'enlève
ment du bois. 

Bien que ce travail 
restât inachevé, la Société 
diocésaine crut bon de 
recommander des aspi
rants-colons pour tous les 
lots disponibles, soit du 1 
au 22 inclusivement. 

Par ailleurs il lui fut 
impossible d'approuver les 
demandes de ceux qui 
désiraient aller occuper les 
lots du rang IV, parce que 
ceux-ci n'étaient pas encore 
concédés au ministère de la 
Colonisation.[. .. ] 

Aussi longtemps que 
la question d'échange des 
terrains ne sera pas réglée, 
nous ne pourrons pas 
établir des colons sur les 
lots du rang IV Laroche qui 
constitue, avec le III un rang 
double. Par conséquent, le 
chemin et les écoles qu'on y 
construira serviront à une 
quantité limitée de familles 
qui devront cependant, 
avec les autres familles de 
la paroisse, en défrayer les 
dépenses d'entretien. Et la 
paroisse de l'Esprit-Saint 
restera incomplète. 

C'est là, je crois, une 
anomalie injustifiable. S'il 
est impossible au gouverne
ment de trouver une solu
tion à ce problème, nous 
serons donc forcés d'af
firmer une fois de plus que 
nous faisons de la colonisa
tion sans plan d'ensemble; 
au petit bonheur, quoi! 

Le classement des terres impropres 
à l'agriculture 

Le problème du classement 
des terres impropres à l'agriculture 
est un dossier qui s'étend sur une 

longue période. Il pose problème, 
entres autres , parce que tant qu'une 
expertise n'est pas exécutée et recon
nue par les différents intervenants, il 
existe une large place à toutes sortes 
de discours plus ou moins objectifs. 
Cette situation favorise les conflits et 
incite les différents partis à argu
menter davantage en faveur de leurs 
intérêts que des différentes réalités à 
concilier sur la base d'une gestion 
territoriale globale et ordonnée. Mgr 
Courchesne apporte une grande 
importance à ce type de document, 
car malgré sa foi en la colonisation, il 
souhaite voir les colons s'installer 
dans des conditions favorables à leur 
réussite. 

Dans un accusé de réception 
daté du 7 juin 1930,2° adressé à S. E. 
Chenard, chancelier à l'Évêché de 
Rimouski, par G.-C. Piché, chef du 
service forestier au département des 
Terres et des Forêts de la province de 
Québec, il est question d'un «projet 
de placer en réserve forestière perma
nente tous les blocs de terrains qui ont 
été classés impropres à la culture par 
la Commission de Révision». Ce projet 
était d'ailleurs approuvé par Mgr 
Courchesne. Les années 1930-1940 
donnent lieu à de nombreux autres 
rapports à ce sujet, dont les 
Inventaires des ressources naturelles 
et industrielles, exécutés par le mi
nistère de l'Industrie et du Commerce 
pour l'ensemble de la province. Une 
«section forestière» faisait d'ailleurs 
le point sur les possibilités d'ac
croissement de la forêt et des dispo
sitions à prendre pour en favoriser la 
pérennité. 

En 1947, apparaît dans le 
dossier sur la colonisation un rap
port intitulé Classification des sols de 
la partie occidentale des territoires 
non subdivisés du comté de 
RimouskPl. Cette classification sem
ble un premier pas vers la concilia
tion, puisque qu'elle est supervisée 
par L. Z. Rousseau, ingénieur fores
tier, qui est accompagné par des étu
diants en génie forestier, des 
représentants des compagnies Price 
et Fraser et de la Société de colonisa
tion de Rimouski. 

Ce rapport se veut scientifique 
et impartial. Il ne donne raison à 
aucun des partis, mais affirme les li
mitations que peuvent rencontrer dif
férentes éventualités. Plusieurs 



thèmes sont abordés comme la 
topographie, la géologie, le climat, la 
végétation et les sols, offrant une 
perception réaliste de la situation et 
menant à un classement des terres 
selon leur potentiel agricole. L'auteur 
du rapport mentionne tout de même 
certains éléments qui mettent en per
spective les stratégies économiques 
à considérer, dans lesquels certains 
choix moraux de développement ont 
une incidence. 

Les données ne sont mal
heureusement pas très favorables à 
l'agriculture. De plus, il mentionne 
bien que cette classification ne 
répond pas à elle seule à toutes les 
questions. Voici ses conclusions 
générales sur la situation: 

[ ... J les superficies 
jugées propres à la culture 
à la suite de notre explo
ration de la partie occiden
tale des territoires non sub
divisés du comté de 
Rimouski, se présentent soit 
en blocs considérables, 
comme dans le canton 
Asselin [24,000 acresJ et 
Ango [5,760 acresJ, soit en 
parcelles d'étendue très 
variable, comme dans les 
cantons Arrière-Laroche et 
Arrière-Varin. 

Dans le premier cas, il 
est possible de considérer 
la mise en valeur du terrain 
par son ouverture à la 
colonisation agricole. 

Dans le second cas, 
l'aire restreinte et l'isole
ment des parcelles rendent 
impossible l'organisation 
paroissiale agricole selon 
le mode ordinaire, et 
soulève le problème de l'ac
cessibilité quelle que soit la 
formule de colonisation 
suggérée. [ ... J 

On peut admettre que la 
forêt et le sol agricole cons
tituent les deux éléments 
essentiels de l'économie de 
la région qui nous intéresse. 
Dans ce cas, il devient 
nécessaire de déterminer si 
l'exploitation de l'une et de 
l'autre de ces deux riches
ses se fait en conformité 

avec les exigences du bien 
commun, et si la mise en 
valeur de l'une ou de l'autre 
constitue une menace à 
l'équilibre indispensable. 
[ ... J 

Il faudrait, en effet, 
poursuivre une étude de l'é
conomie agricole et de l'é
conomie forestière non 
seulement de la région li
mitée par le cadre politique 
du comté de Rimouski, 
mais débordant ce cadre à 
l'ouest, analyser les condi
tions. d'une partie du comté 
du Témiscouata [ .. .] 

En outre, une paroisse 
nouvelle dans le secteur 
situé à l'est du lac 
Témiscouata contribuerait 
à vivifier, croyons-nous, une 
économie anémiée bien 
plus par la faible densité de 
la population que par la 
pauvreté des richesses agri
coles et forestières de la 
région. [p. 31-33] 

Il est intéressant de constater 
les différents aspects soulevés par le 
rapport, qui vise un plan d'ensemble 
de la situation plutôt que la défense 
des intérêts d'un groupe en particu
lier. Il précise certains points, comme 
«les exigences du bien commun», con
cept cher à Mgr Courchesne. Il y a 
aussi la notion «d'organisation parois
siale agricole selon le mode ordi
naire», qui laisse sous-entendre que 
la colonisation est possible, mais 
serait sûrement plus efficace si elle 
était envisagée différemment. Bref, il 
considère qu'une région ne s'évalue 
pas en vase clos et que sa périphérie 
est aussi importante afin d'avoir une 
idée juste de la situation. Aucune 
mention n'est faite des applications 
de ce rapport. 

Un idéal difficile à réaliser 
La gestion des ressources 

naturelles et l'aménagement du terri
toire soulèvent bien des questions et 
les enjeux sont multiples. En effet, les 
correspondances présentées mettent 
en perspective des problématiques 
où se confondent le développement 
économique et les valeurs morales, 
ainsi que leurs différentes con
séquences sociales. Les dossiers 

Colonisation complètent celui sur la 
Protection des forêts, en traitant 
surtout de la récupération des terres 
pour la colonisation. 

Le Bas-Saint-Laurent était en 
plein développement, et pour Mgr 
Courchesne, homme d'Église et intel
lectuel convaincu, être à la tête du 
diocèse de Rimouski à cette époque 
était l'occasion de concrétiser un 
plan longuement réfléchi. Le système 
idéologique de Mgr Courchesne pour
rait être longuement détaillé, mais en 
bref, il souhaitait voir le colon allier 
agriculture et foresterie. Il s'agissait, 
selon lui, du meilleur moyen afin que 
l'homme puisse bénéficier de son tra
vail et s'épanouir pleinement. Épris 
de justice, croyant en les capacités 
de l'être humain, il préconisait l'édu
cation afin de donner aux colons les 
connaissances et les aptitudes néces
saires pour gérer son entreprise, 
dans un cadre de sociabilité et d'en
traide. Cependant «Avant de parler de 
développement régional, il fallait 
d'abord s'assurer de la maîtrise de son 
territoire et de ses propres 
ressources»22. Idéaliste probablement, 
c'est tout de même sur cette base 
qu'il appuiera la plus grande partie 
de son combat contre l'industrie 
forestière. 
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